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1 Les Servitudes d'Utilité Publique 

1.1 Servitudes présentes sur le territoire communal 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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1.2 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement 

1.2.1 Généralités 

1.2.2 Procédure d'institution 

Procédure 

1.2.3 Indemnisation 

1.2.4 Publicité 
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1.2.5 Effets de la servitude 

Prérogatives de la puissance publique 

Limitations au droit d'utiliser le sol 



 

 5 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

Immeuble Hasting 

Rue du 74ème Régiment d'Infanterie 

76100 ROUEN 

Tél: 35.58.81.00 

1.3 Conservation des eaux 

1.3.1 Généralités 

1.3.2 Procédure d'institution 

Procédure 
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Protection des eaux minérales 

1.3.3 Indemnisation 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

1.3.4 Publicité 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

1.4 Effets de la servitude 

1.4.1 Prérogatives-de la-puissance publique 

 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux minérales 
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1.5 Hydrocarbures liquides 

1.5.1 Généralités 

1.5.2 Procédure d'institution 

Procédure 
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1.5.3 Indemnisation 

(Art. 20 à 22 inclus du décret du 16 mai 1959) 

Indemnisation résultant de l'institution de la servitude 

Indemnisation résultant de l'exécution de travaux sur les terrains grevés de servitudes 

1.5.4 Publicité 
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1.6 Effets de la servitude 

1.6.1 A. Prérogatives de la puissance publique 

 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

(Art. 15 du décret du 16 mai 1959) 

 Obligations de faire imposées au propriétaire 

1.6.2 Limitations au droit d'utiliser le sol 

 Obligations passives 

(Art. 16 du décret du 16 mai 1959) 

Droits résiduels du propriétaire 
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Tél. : 35.52.32.00 

1.7 Gaz 

1.7.1 Généralités 

1.7.2 Procédure d'institution 

Procédure 
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1.7.3 Indemnisation 

1.7.4 Publicité 
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1.7.5 Effets de la servitude 

Prérogativesexercées directement par la puissance publique  

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 
 

1.7.6 Limitations au droit d'utiliser le sol 

 Obligations passives 

 Droits résiduels du propriétaire 

GAZ DE FRANCE - Région Normandie 

Exploitation de Rouen 

Boulevard de Stalingrad 

76120 LE GRAND-QUEVILLY 

Tél. : 35.68.95.00 
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1.8 Électricité  

1.8.1 Généralités 

 
1.8.2 Procédures d'institution 

Procedure 
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1.8.3 Indemnisation 

1.8.4 Publicite 

1.8.5 Effets de la servitude 

Prerogatives de la puissance publique 
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Obligations de faire imposées au propriétaire 

1.9 Limitation audroitd'utiliser le sol 

1.9.1 Obligations passives 

1.9.2 Droits résiduels du propriétaire 
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1.10 Télécommunications 

1.10.1  Généralités 

1.10.2 Procédure d'institution 

Procédure 

1.10.3 Indemnisation 

1.10.4 Publicité 

 

1.10.5 Effets de la servitude 

Prérogatives de la puissance publique 
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Obligations de faire imposées au propriétaire 

1.10.6 Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

 

Droits résiduels du propriétaire 
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1.11 Relations aériennes (installations particulières) 

1.11.1 Les généralités 

1.11.2 Procédure d'institution 

Procédure 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 

directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244.2 du code de 

l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci- 

. dessous 111-8-2°, avant-dernier alinéa. 

1.11.3 Indemnisation 

1.11.4 Publicité 

1.11.5 Effets de la servitude 

Prérogatives de la puissance publique 
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Obligations de faire imposées au propriétaire 

1.11.6 Limitations au droits d'utiliser le sol 

 Obligations passives 

Droit résiduels du propriétaire 
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1.11.7 Annexes 

Arrêté préfectoral du 03 Mai 1991 
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2 Annexes  

PPRI du Bassin versants de la Lézarde 


